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Après
l’affaissement du
sol à Tolochenaz,
mardi soir, les
liaisons ferroviaires
reprennent
gentiment à partir
de ce vendredi.

Renaud Bournoud

Le trafic ferroviaire entre Lau-
sanne et Genève reprend ca-
hin-caha vendredi matin, dès
5heures. Les convois circuleront
à 20km/h au niveau du tronçon
qui a subi un affaissement du sol
à la hauteur de Tolochenaz
mardi. «Il est clair que les trains
ne passeront pas à grande vitesse
sur ce secteur la semaine pro-
chaine», précise Charles-André
Philipona, responsable de la
maintenance d’infrastructure
CFF en Suisse romande.

Jeudi matin, trois trains mar-
chandises ont circulé sur la zone
sinistrée afin de tester le terrain.
«Ces prochains jours, nous aug-
menterons petit à petit la capacité
de la ligne en sondant le sol pour
voir comment il réagit», continue
le responsable de lamaintenance.
Un retour à la normale n’est pas
prévu avant deux semaines, se-
lon les CFF.

Pour les pendulaires entre
Lausanne et Genève, qui n’ont
plus de trains depuis mardi soir,
cela se traduit par quatre convois
par sens et par heure, au lieu de
six. «Pour l’instant, nous savons
que nous aurons cet horaire-là
jusqu’à lundi», indique Jhonny
Domingues, responsable Produc-
tion ferroviaire régionale pour la
division CFF voyageurs. Depuis
jeudi soir, les horaires modifiés
sont consultables sur cff.ch.

«Je suis désolé»
Une géologie un peu faiblarde
sous une paire de rails a rappelé
l’extrême fragilité de l’unique
axe qui relie Lausanne et Ge-
nève. «C’est un goulet d’étrangle-
ment du réseau CFF», a résumé
Vincent Ducrot. Après deux
jours à diriger un «état-major de
crise», le directeur général des
CFF a estimé qu’il était temps de
se montrer sur le terrain. Jeudi
après-midi, le grand patron a
promené les journalistes aux
abords du désormais fameux
trou que les employés s’affairent
à combler avec des matériaux et
du béton. Vincent Ducrot a pro-
fité de son déplacement pour ex-
primer toutes les excuses des
CFF à leur clientèle. «Je suis dé-
solé», a-t-il déclaré.

Il faut dire que la période est
délicate pour la compagnie de che-
mins de fer, qui souffrait déjà de
certaines critiques sur ses presta-
tions en Suisse romande avant de
laisser des dizaines de milliers de
pendulaires sur le carreau mardi
soir. Le retard enmatière dedéve-
loppement des infrastructures fer-
roviaires de ce côté-ci de la Sarine
offre les ingrédients pour que ce
genre d’incidents se reproduise à
l’avenir. Et la pression va encore
s’accroître ces prochaines années
sur cet axe déjà saturé.

La Métropole lémanique
veut une nouvelle ligne
Les responsables politiques
comptent bien utiliser ce «chaos»
pour avancer leurs pions. Jeudi,
la présidente du Conseil d’État

vaudois, Nuria Gorrite, et son ho-
mologue genevois, Serge Dal
Busco (interviewà lire en page 17),
ont sorti des limbes la «Métropole
lémanique» pour signer un com-
muniqué de presse dans lequel
on peut lire: «La stabilité de la
mobilité au sein du deuxième
pôle économique du pays dépend
grandement d’une seule et fragile
ligne de chemin de fer.» Une si-
tuation unique en Suisse. Les
deux Cantons «jugent indispen-
sable la réalisation d’une nouvelle
ligne ferroviaire à l’horizon
2050».

Comme première étape de ce
nouveau tracé ferroviaire, Vaud

et Genève demandent la mise en
service d’un tunnel à doubles
voies entre Morges et Allaman
en 2035. Ainsi qu’une gare sou-
terraine à Genève.

Il manque 45milliards
De son côté, Vincent Ducrot
rappelle que les souhaits des
Cantons suisses en matière de
développements ferroviaires
s’élèvent au total à 50milliards.
«Or la Confédération a 5milliards
à disposition, note le patron des
CFF. Il revient aux politiques de
faire le tri.»

Lire aussi en page 17

Pas de retour à la normale
avant deux semaines

Ligne CFF Lausanne-Genève

Vincent Ducrot, directeur général des CFF, visite le chantier où est survenu l’affaissement
de terrain, en bordure de voie à la hauteur de Tolochenaz. KEYSTONE/JEAN-CHRISTOPHE BOTT

Terroir
La Confrérie de la Fleur
de Vigne sera constituée le
13 novembre dans l’enceinte
dumonument connu pour
héberger le Musée de la
vigne et du vin et accueillir
le Mondial du chasselas.

Le château d’Aigle, qui héberge le
Musée de la vigne et du vin et ac-
cueille le mondial du chasselas,
deviendra le 13 novembre l’écrin
de la nouvelle Confrérie de la
Fleur deVigne. Son but: «Regrou-
per les épicuriens afin de
connaître, déguster le vin, le pro-
mouvoir, le savourer et le consi-
dérer comme noble nectar.»

Ses 300 membres ne seront
pas trop dépaysés entre les murs
du monument chablaisien: ils y
ont leurs habitudes à travers leur
appartenance à la section vau-
doise de l’Association Nationale
des Amis du Vin (ANAV). Celle-ci
sera dissoute avec la naissance de
la confrérie.

Un coup de frais
Mais alors, qu’est-ce qui change?
Tout, espèrent Jean-Daniel Dubois
et Hervé Detomasi, deux «vieux
de la vieille» de l’ANAV. «L’ANAV
est née en 1951 lorsque la Confé-

dération avait créé un fonds pour
soutenir les milieux vinicoles, ra-
conteHervéDetomasi.À l’époque,
la section vaudoise était une des
plus importantes. Quand j’en ai
pris la présidence en 2000, elle
comptait encore 700 membres,
contre 300 aujourd’hui.» D’où un
nouveau comité rajeuni et doté de
compétences informatiques et sur
les réseaux sociaux.

Une autre raison du renouveau
est invoquée. La cotisation due à
la faîtière devait servir à la publi-
cation d’un journal de promotion
des différents terroirs nationaux:
«Or, nous n’y apparaissons
presque jamais et il est à 99,9% en
allemand. Tant qu’à faire, autant
utiliser cet argent pour créer des
événements conviviaux.»

Dégustations et
rencontres bachiques
La nouvelle entité prévoit d’orga-
niser des visites de domaines, dé-
gustations et rencontres avec
d’autres confréries bachiques et
gastronomiques. Un concours an-
nuel permettra aux membres de
prétendre à un titre honorifique.
Pour la Frairie d’automne, retour
au château afin de «partager des
moments sympathiques, agré-
mentés d’animations».
Karim Di Matteo

Le châteaud’Aigle renforce
son statut de temple du vin

Environnement
La Municipalité a été
interpellée sur les activités
d’un stand de tir sportif,
dont les déchets jonchent
le sol.

Unedemi-douzaine de seaux rem-
plis dedisquesd’argile. C’est le ca-
deau reçu lundi soir par laMunici-
palité du Mont-sur-Lausanne. Les
donatrices tenaient, par ce geste,
à montrer l’étendue des déchets
découverts dans les bois à proxi-
mité du site du Châtaigner. C’est
que des activités de tir au pigeon
s’y déroulent depuis des lustres.
Pour ce grouped’éluesduMont ci-
toyen, le site n’est probablement
pas débarrassé de ces déchets et
fait craindre une pollution du
cours d’eau situé en contrebas.

«Nous animons un groupe Va-
lorisation une fois par mois, qui
consiste à ramasser des déchets
dans la commune», explique la
conseillère communale Brigitte
Besson. C’est dans le cadre d’une
opération au Châtaigner qu’elle
et trois autres élues ont découvert
ces disques orange fluo jonchant
le sol. «L’utilisation de munition
à grenaille et des cibles disques
en argile provoquent des pollu-
tions diffuses à grande échelle sur
l’ensemble du secteur», soup-
çonnent les quatre élues dans le
texte de l’interpellation adressée
à la Municipalité.

Bitume et plomb
Certes, la pollution n’est pas avé-
rée. Reste qu’une étude deman-

dée en 2015 par l’Office fédéral de
l’environnement évoque des pro-
blèmes liés auxmatériaux utilisés
pour la fabrication des disques
d’argile, qui ont pu contenir du
bitume jusqu’à une époque ré-
cente, ainsi que le plomb contenu
dans lamunition. Unpetit secteur
a d’ailleurs été cadastré comme
zone polluée. Mais cela corres-
pond-il à la réalité? La Municipa-
lité devra se saisir du dossier.

Le municipal en charge du Pa-
trimoine, Olivier Descloux, a pro-
mis une réponse complète pour
la prochaine séance du Conseil
communal. Au téléphone, il se dit
conscient de l’évolution des sen-
sibilités écologiques et évoque
une situation complexe, qui n’im-
plique pas que la commune,mais
aussi le Canton et le club de tir
concerné. «Il faudra mettre tout
lemonde autour d’une table pour
trouver une solution viable pour
tous», dit-il. Alain Détraz

Des élues duMont font feu
sur le tir au pigeon

Des douilles de plastique
ont été ramassées par les
élues. DR

Hervé Detomasi (à g.) et Jean-Daniel Dubois ont contribué
à créer la Confrérie de la Fleur de Vigne. MORGANE RAPOSO

U Mais que s’est-il exacte-
ment passé sous les voies des
CFF à Tolochenaz? Alors que
le trafic ferroviaire entre
Genève et Lausanne est
fortement perturbé depuis
mardi soir en raison d’un
affaissement du sol, les
regards se tournent vers le
chantier du réseau EnerLac, à
l’origine de l’incident. Ce
projet, mené par la société
Energie 360°, a pour objectif
de garantir un approvisionne-
ment énergétique 100%
renouvelable aux bâtiments
de l’entreprise Medtronic en
pompant l’eau du lac.
Pour ce faire, des conduites
sont en cours d’installation
entre le Léman et la multina-
tionale située à Tolochenaz.
Le tracé passe sous les voies
de chemin de fer, dix mètres
en dessous de la surface où
un trou béant a donc été
découvert mardi. C’est lors du
passage d’un microtunnelier,
un appareil servant à réaliser
des tronçons souterrains,
qu’une poche d’eau et de
sable a été percée. Ce qui a
créé la cavité à l’origine de
l’affaissement du terrain. «Un
phénomène similaire à ce qui
s’était produit à Saint-Laurent
lors de la construction du
M2», explique Vincent Ducrot,
directeur général des CFF.
Pas question cependant pour
le moment de pointer du
doigt un coupable. Energie
360° assure avoir pris toutes
les précautions nécessaires.

Les CFF indiquent pour leur
part que la priorité est de
rétablir un fonctionnement
normal. «Est-ce la faute à la
malchance? Y a-t-il eu une
erreur ou des insuffisances
dans l’analyse géologique?
Nous déterminerons tout ça
dans un second temps»,
déclare Vincent Ducrot.
Interrogé mercredi soir dans
l’émission «Forum» de la RTS,
le directeur de l’entreprise
ferroviaire pour la Suisse
romande, Alain Barbey, avait
quant à lui tout de même
évoqué une possible «bourde»
ou du moins un «problème
qui n’a pas été anticipé», mais
dont les CFF ne sont pas
responsables. Il avait aussi

reconnu qu’on «ne maîtrise
pas toujours toute la géologie
des sous-sols».
Dans tous les cas, une bataille
juridique s’annonce. S’ils
n’ont pas encore été estimés,
les montants en jeu sont
évidemment importants,
entre les travaux de répara-
tion et les dédommagements
aux usagers des transports
publics. Pour rappel, depuis
le 1er janvier, les CFF doivent
rembourser une partie des
billets en cas de retard ou de
suppression de trains. «Des
frais de taxi et des nuits
d’hôtel ont déjà été payés aux
clients», dévoile Frédéric
Revaz, porte-parole.
Raphaël Cand/ATS
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«C’est un goulet
d’étranglement
du réseau CFF.»
Vincent Ducrot, directeur
général des CFF, à propos
de l’axe Lausanne-Genève


